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Le profil des nouveaux installés en agriculture en Auvergne-Rhône-
Alpes entre 2010 et 2021 (installations aidées et non aidées)

Bilan des installations aidées par la DJA de 2014 à 2022

PROGRAMME EUROPÉEN 2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES



Présentation à partir des résultats de la  Mutualité 
Sociale Agricole : 

❖ Une source administrative qui permet de 
caractériser la première affiliation d’un 
individu en tant que débiteur de cotisations 
sociales au régime agricole

❖ hors cotisants solidarités, exclusion faite de 
certaines activités hors agriculture ou 
connexes à l’agriculture

❖ Hors transferts entre époux

Le profil des nouveaux installés en agriculture (aidés ou non aidés) en 
Auvergne-Rhône-Alpes

ATEXA : assurance accident du travail et maladie 
professionnelle des exploitants agricoles

Codes ATEXA retenus 
01-Maraîchage, floriculture
02-Arboriculture fruitière
03-Pépinière
04-Cultures céréalières et industrielles, "grandes cultures"
05-Viticulture
07-Autres cultures spécialisées
08-Elevage bovins-lait
09-Elevage bovins-viande
10-Elevage bovins-mixte
11-Elevage ovins, caprins
12-Elevage porcin
13-Elevage de chevaux
14-Autres élevages de gros animaux
15-Elevage de volailles, lapins
19-Cultures et élevages non spécialisés, polyculture, polyélevage

Codes ATEXA exclus
06-Sylviculture
16-Autres élevages de petits animaux
17-Entraînement, dressage, haras
18-Conchylicultures
20-Marais salants
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Nombre d’installations en Auvergne-Rhône-Alpes

Source MSA, Traitements DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, SRISET 

Évolution du nombre d’installations et 
évolution tendancielle : comparaison 
Auvergne-Rhône-Alpes et France 
métropolitaine base 100 année 2010 
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Installations selon le statut juridique

Source MSA, Traitements DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, SRISET 
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Installations, arrêts d’activité en AURA

Note de lecture : en 2010, en Auvergne-Rhône-Alpes,
les installations de nouveaux exploitants représentaient 53,9 % 
des arrêts d’activité de l’année. 

Source MSA, Traitements DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, SRISET 
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Poids de la spécialité dans les installations (moyenne 2017-2021)

Poids de la spécialité dans l’ensemble des 
exploitants (moyenne 2017-2021)

MSA

Source MSA, Traitements DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, SRISET 
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Source MSA, Traitements DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, SRISET 
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Taux d’installations aidées DJA en AURA période 2017-
2021 

Sources :  MSA, Traitements DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, SRISET 
ASP - Osiris

MSA
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Rappel de la grille DJA appliquée du 01/06/2017 au 31/12/2022









Nombre de paiements pour des DJA du RDR3 payés en 2023

(au 4/12/2023)

Dépt
Nb de 1er 

paiements

Nb de 2ème ou

3ème paiements
Nb total de paiements

01 34 16 50

03 33 21 54

07 44 29 73

15 67 77 144

26 39 32 71

38 32 11 43

42 75 51 126

43 48 34 82

63 50 8 58

69 37 30 67

73 24 10 34

74 42 13 55

Total 525 332 857



Bilan 2022 du programme pour l'accompagnement de 
l'installation et de la transmission en agriculture (AITA)



BILAN AITA 2022
Volet 1 Accueil des porteurs de projet via les PAI

Un dispositif destiné à financer les 
actions mises en œuvre par les points 

accueil installation (PAI)

Chambres d'agriculture départementales = 
structures labellisées bénéficiaires de l'aide



BILAN AITA 2022
Volet 3 Réalisation des PPP

Un dispositif destiné à prendre en 
charge l'élaboration des plans de 

professionnalisation personnalisés (PPP) 
des candidats à l'installation par les 

centres d'élaboration des PPP (CEPPP)

Chambres d'agriculture départementales 
= structures labellisées porteuses du 

CEPPP et bénéficiaires de l'aide



BILAN AITA 2022
Volet 3 Soutien à la réalisation du stage 21 heures

Un dispositif destiné à prendre en 
charge le coût de l'organisation et de 

l'animation du stage collectif 21 h

Chambres d'agriculture départementales = 
structures habilitées pour organiser et animer 

ce stage collectif et bénéficiaires de l'aide

Participation forfaitaire de l'Etat de 
120 €/stagiaire



BILAN AITA 2022
Volet 3 Bourses de stage d'application en exploitation

Un dispositif qui s'adresse à tout candidat 
à l'installation bénéficiaire d'un PPP 
réalisant un stage d'application en 

exploitation agricole (stage d'observation 
ou de mise en situation), en lien avec le 

conseiller CEPPP

Bourse versée directement au stagiaire sur la 
base du nombre de jours de stage réalisé



BILAN AITA 2022
Volet 3 Indemnité du maître exploitant

Un dispositif destiné à soutenir 
financièrement un exploitant accueillant 

un stagiaire dans le cadre d'un stage 
d'application en exploitation, en lien avec 

le CEPPP

Indemnité versée directement au maître 
exploitant sur la base du nombre de jours de 

stage réalisé



BILAN AITA 2022
Volet 4 Suivi du nouvel exploitant

Un dispositif de suivi post-installation 
destiné à accompagner un nouvel installé 
titulaire de la DJA dans la mise en œuvre 

de son projet

Dépôt d'une demande d'aide par le nouvel 
exploitant mais versement de l'aide à la 

structure prestataire agréée



BILAN AITA 2022
Volet 5 Réalisation du diagnostic d'exploitation à céder

Un dispositif destiné à encourager la 
réalisation d'un diagnostic d'une 

exploitation à céder quand elle permet de 
faciliter la démarche de transmission-

installation

Dépôt d'une demande d'aide par le futur 
cédant souhaitant quitter l'agriculture et 

préalablement inscrit au répertoire départ 
installation (RDI) départemental

Versement de l'aide auprès de la structure 
prestataire agréée



BILAN AITA 2022
Volet 5 Incitation à la transmission de l'exploitation 

préalablement inscrite au RDI

Un dispositif destiné à soutenir 
financièrement l'accompagnement à la 
transmission d'exploitations quand elle 

s'inscrit hors cadre familial

Aide de 4000 € versée au cédant ayant trouvé 
un repreneur, préalablement inscrit au 

répertoire départ installation (RDI) 
départemental et ayant réalisé un diagnostic 

d'exploitation à céder



BILAN AITA 2022
Volet 6 Animation-Communication

Bénéficiaires des appels à projet AITA



BILAN AITA 2022
Synthèse tous dispositifs confondus



BILAN AITA 2022
Volet 6 Animation-Communication

Présentation de quelques actions phares conduites en 2022 
par les structures chefs de file















Les cafés de la transmission
10 novembre 2022 - Ambérieu-en-Bugey



Actions menées en 2022 par la coordination
des Espaces Test Agricoles

Des actions de communication ciblées sur la présentation, la vulgarisation et la 
diffusion du dispositif d'espace-test, à destination des porteurs de projets et des futurs 
cédants mais aussi des partenaires de l'installation qui peuvent avoir une connaissance 

limitée du dispositif

En 2022, organisation de 16 rencontres en Auvergne-Rhône-Alpes pour sensibiliser les 
porteurs de projets et les cédants au test agricole sous différentes formes :

➢ Des temps de rencontre avec des lycées agricoles qui peuvent être ouverts à tous 
avec une présentation assez générale du test agricole

➢ Des rencontres avec un public plus ciblé et plus restreint de porteurs de projets plus 
au fait du test agricole avec un temps de réflexion sur leur propre projet de test, d'où 

une présentation plus approfondie du dispositif

Sensibilisation de plus de 90 porteurs de projets

Partenaires : Addear 69, Addear 74, Addear 38, Etamine, Addear 42, Ilots paysans



02/02/2022

La Tour de Salvagny

CER France, SAFER, Solidarité 
Paysans, Rhône Terre d'Eleveurs, 
Crédit Agricole, Banque Populaire, 
Crédit mutuel, Groupama, Graine 
d'emplois, Miimosa, Rhône 
Développement Initiative, FDSEA/JA

BTS St Laurent de Chamousset, 
BTS lycée de Bel Air

Tranplins AGRI’

Forum départemental 
renouvellement des 
générations en agriculture

19 structures partenaires 
mobilisées sur une 
journée entière



15 stands en lien avec 
l'installation et/ou la 
transmission

8 mini-conférences qui ont 
fait le plein de participants 
sur les thématiques 
installation et transmission 
et une conférence sur 
énergie/climat et installation 



3 ateliers d'échanges 
cédants/porteurs de projets 
(viticulture/arboriculture/élevage), 1 
table ronde sur les parcours de 
formation, et des témoignages de 
cédants.

1h30 de théâtre participatif sur le 
thème du renouvellement des 
générations avec 2 pièces 
différentes interactives avec le 
public.



Tranplins AGRI’

Forum départemental 
renouvellement des 
générations en agriculture

200 visiteurs sur la journée

Un espace numérique avec deux films auto-réalisés 
pour communiquer sur les parcours et les points de 
vigilance de l’installation et de la transmission (dans 
la tête d'un cédant et dans la tête d'un repreneur), 

Une borne tactile pour consulter nos sites web dont 
"coindufoncier" et « RDI »
Deux casques de réalité virtuelle



Bilan 2022 de l'activité des points accueil installation 
(PAI), des centres d'élaboration des plans de 

professionnalisation personnalisés (CEPPP) et des 
stages 21 heures



aura.chambres-agriculture.fr

Bilan d’activité des PAI – CEPPP – Stages 21H

COMITE REGIONAL INSTALLATION –TRANSMISSION 

7 décembre 2023



PAI : Une analyse régionale complexe ...

42

Une forte disparité départementale liées aux contextes locaux.

Mais globalement, les primo-accueil ne sont pas forcément 
représentatifs de l'activité des PAI. En effet, les profils des porteurs de 
projet étant de plus en plus éloigné de l'agriculture, il y a de nombreux 
rendez-vous de suivi qui ne sont pas recensés dans les statistiques.
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Une baisse de 10 % de la 
fréquentation des PAI par rapport à 
2021 qui est plutôt analysée comme 
un retour à la normale après l'effet 
COVID de 2021.



PAI : Profil des personnes accueillies

43

Peu d’évolution depuis 2018 dans la répartition 
homme/femme avec une moyenne à 41 %.
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En 2022, la part des femmes se situe à 42 % avec
une variabilité assez forte entre certains 
départements : 46,7 % de femme en Haute-Savoie 
pour 30,8 % en Haute-Loire



PAI : Profil des personnes accueillies

44

• L’âge moyen se situe à 33 ans

• 80 % des porteurs de projet ont moins de 40 ans

• Le public masculin est plus jeune : 64% des -

30 ans sont des hommes

• Les femmes envisagent un projet agricole 
plus tardivement : 44% des plus de 40 ans 
sont des femmes

• 80 % des personnes accueillies ne sont pas 
originaires du milieu agricole : attention, 
cette moyenne cache une certaine disparité 
départementale
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PAI : La formation des personnes accueillies

45

• 53 % des personnes accueillies en PAI ne disposent 
d’aucun diplôme agricole

• 39 % disposent de la Capacité Professionnelle 
Agricole pour s’installer « rapidement »
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On observe des disparités entre les départements : dans les départements auvergnats les porteurs de 
projets sont 48 % à avoir la capacité professionnelle pour s’installer, à contrario pour l’Ain, l’Isère et les 
Savoie, les porteurs de projet sont à plus de 60 % sans diplôme agricole

Evolution de la formation 
entre 2018 et 2022   



PAI : Typologie des projets envisagés 

46

• Un quart des porteurs de projets sont indécis sur 
la production

• Le maraichage arrive en tête des productions 
envisagées alors que l’élevage bovin en représente 
moins d’un quart...mais les statistiques DJA sont à 
l'inverse...
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Les Parcours de Professionnalisation Personnalisés

47

Une diminution d’activité de 13% qui s'explique, 
entre autres, par l'arrêt du financement par VIVEA 
de la formation avant l'installation. Cela a généré 
des retards, le temps de mettre en place le 
financement par le CPF.
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Les Stages 21h
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Le nombre de stagiaires reste stable en 2022
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Financement de la formation des porteurs de projet 

49

Fin 2022 : mise en place d’une convention avec le Conseil régional pour les stagiaires 
n’ayant pas suffisamment de CPF

Financement VIVEA
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régional



En conclusion

50

• Un niveau d’activité en 2022 qui revient à la normale après l'engouement COVID. 
Un constat généralisé de rendez-vous de suivi de plus en plus nombreux en PAI, 
lié au profil des porteurs de projets.

• Le financement de la formation qui a trouvé une issue favorable en 2022 grâce à 
l’abondement par le Conseil régional,

• Des incertitudes à court terme sur la reconduction de la labellisation pour 2024 
et à plus long terme, sur le devenir de ces dispositifs suite à la concertation dans 
le cadre de la PLOAA.



Programmation DJA 2023-2027 

PROGRAMME EUROPÉEN 2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES



Une organisation régionale



DJA
➢Prise de compétence pleine et entière sur la DJA par la Région (y compris

programmation 14-22)

➢ Soutenir la dynamique d’installations dans la Région : maintien de la DJA à un niveau
moyen de 40 000€ pour que notre région reste attractive en matière d’installation.

➢Nouvelle gouvernance départementale de sélection des dossiers sous pilotage
politique de la Région avec une déclinaison des comités en départements

➢Ouverture du dispositif "M'installer en agriculture avec la DJA" le 4 janvier 2023 => 6
CEP tenus sur les 12 départements

53



MONTANT - Grille financière de la DJA

54

• En 2023 l’Etat ne finance plus la DJA. C’est désormais la Région qui assure le
cofinancement avec le FEADER

• La part de financement de la Région est de 57% en Rhône-Alpes et 40% en Auvergne
et la part du FEADER est de 43% en Rhône-Alpes et 60% en Auvergne

• La DJA est une aide à la trésorerie qui permet de faciliter le démarrage de l’activité,
elle est versée en deux fois : un acompte de 80% est versé à la constatation de
l’installation et le solde de 20% est versé à l’issue de la période d’engagement

• L’aide comprend un montant de base, variable selon la zone du siège de l’exploitation
(plaine, défavorisée ou montagne) qui peut être complété par une à trois modulations :



MONTANT - Grille financière de la DJA
Montant

Montant de base
Zone de plaine 16 000 €

Zone défavorisée 24 000 €

Zone de montagne 32 000 €

Modulation Formation / expérience 6 000 €

Modulation Démarche de progrès 6 000 €

Modulation 
Investissements

plancher 100 000 € 6 000 €

> 200 000 € 9 000 €

> 300 000 € 12 000 €

Montant de la DJA maximale 56 000 €

Montant moyen
de DJA visé :

40 000 €

55



Conditions nécessaires pour bénéficier des différentes modulations :

56

➢Formation/Expérience :

Porteur de projet ayant au moment du dépôt de la demande d'aide :

•Diplôme agricole de niveau 5, 6, 7 ou 8 (= bac + 2 et plus) ou

•Diplôme agricole de niveau 4 et expériences professionnelles de plus de 24 mois
au moins à mi-temps (sur les 4 dernières années).



Conditions nécessaires pour bénéficier des différentes modulations :

57

➢Démarche de progrès :

Porteur de projet doit s’engager dans un nouvel engagement (au regard de
l’exploitation reprise ou de la société qu’il intègre ou de l’un des ateliers) parmi :

•Certification environnementale de niveau 3 (HVE),

•Signes d’Identification de Qualité et d’Origine (SIQO) (dont AB),

•Certification label bas carbone,

•Souscription à une MAEC,

•Adhésion à un GIEE, groupe 30 000, réseaux DEPHY,

•Mise en place de 70 ruches ;

➢Investissements :

Ils sont quantifiés avec les investissements inscrits au PE. Les investissements
retenus seront précisés dans l’appel à candidatures.



Critères d'éligibilité de la demande

58

➢ Le JA élabore un plan d’entreprise d’une durée de 4 ans.

➢ Le revenu agricole prévisionnel devra être supérieur à 1 SMIC en année 4
pour une installation à titre principal.

➢ De plus, la part du revenu agricole du JA devra être d’au moins 50% du
revenu professionnel pour une installation à titre principal.

➢ D’autres modalités d’installation sont possibles (installation progressive ou
installation à titre secondaire).

➢ Le porteur de projet doit analyser la durabilité de son projet d’installation au

travers d’une analyse des risques sociaux et environnementaux, contenu dans

le plan d’entreprise.
➢ D’autres critères d’éligibilités sont précisés dans l’appel à candidatures
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Dépôt

(en ligne)

Analyse dossiers 
+ notation

Comité d’étude 
des projets

Comité Sélection 
régional

Décision Région
Comité de 

programmation 
régional

Décision juridique

Processus décisionnel : rôle des instances

• Le Comité d’étude des projets (CEP) :

➢ Émettre un avis d'expert sur le projet d'installation au regard de la grille de 
sélection,

➢ Périmètre géographique départemental

➢ Lieu de consultation des représentants de la profession agricole permettant des
échanges sur la viabilité des dossiers et les évolutions de notre agriculture

➢C'est la note de sélection de chaque dossier qui détermine si un dossier est
acceptable. Le CEP peut l'ajourner à deux reprises maximum ; possibilité
d’auditionner le porteur de projet,

➢ Transmission des dossiers au comité de sélection, puis comité de programmation

60



Processus décisionnel : le CEP

• Région : un conseiller régional titulaire et un conseiller régional 
suppléant désignés par le Président du Conseil Régional qui président 
les CEP

• Membres élus qui prennent part au vote

• Représentants syndicaux : 8 titulaires et 8 suppléants (8 voix) répartis
entre les organisations syndicales selon la représentativité régionale
desdites organisations syndicales aux dernières élections
professionnelles des chambres d’agriculture (collège exploitants).

• Représentants de la chambre départementale ou interdépartementale
d’agriculture : 3 titulaires et 3 suppléants (3 voix)
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Processus décisionnel : le CEP
Membres invités récurrents (ne prennent pas part au vote)

1. Région : les services techniques. Si l’élu régional est absent, le service Installation
Emploi Transmission de la Région animera le CEP.

2. Mission de Service Public (MSP) : un responsable de la MSP accompagné d’une ou
des personnes qui ont réalisé les MSP confiées sur les dossiers présentés.

3. En tant que partenaires sur les sujets d'installation et d'agriculture, les services du

Conseil départemental (problématique de l’eau) et les services de l’Etat (aspects

réglementaires sur les autorisations d'exploiter, agrément GAEC et autorisation loi sur

l'eau)

Membres invités ponctuellement

• Les structures d’accompagnement du Jeune Agriculteur d’étude de projets

• Le jeune agriculteur

• Banques

• Service de la SAFER Le quorum n'est pas requis
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Bilan des DJA 2023

Dates des COSEL

Dept 5/4 6/6 11/7 6/10 9/11 6/12 TOTAL

Nombre de DJA 102 98 73 96 61 131 561

Montant total 4 319 000 3 885 000 2 830 500 3 968 000 2 475 000 5 572 000 23 049 500

Montant de base 2 984 000 2 760 000 1 968 000 2 768 000 1 764 000 3 856 000 16 100 000

Montant de la modulation 
formation expérience 318 000 285 000 195 000 240 000 186 000 366 000 1 590 000

Montant de la 
modulation démarche de 

progrès 390 000 351 000 279 000 420 000 213 000 450 000 2 103 000

Montant de la modulation 
investissements 627 000 489 000 388 500 540 000 312 000 900 000 3 256 500
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Bilan des DJA 2023

Dates de COSEL

5/4 6/6 11/7 6/10 9/11 6/12 Total

Nb DJA 102 98 73 96 61 131 561

Part FEADER 2 145 150 1 888 150 1 384 140 1 962 940 1 241 730 2 881 650 11 503 760

Part Région 2 173 850 1 996 850 1 446 360 2 005 060 1 233 270 2 690 350 11 545 740

TOTAL 4 319 000 3 885 000 2 830 500 3 968 000 2 475 000 5 572 000 23 049 500

DJA moyenne 42 343 39 643 38 774 41 333 40 574 42 534 41 086
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Evolution des DJA de 2014 à 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Bilan des DJA 2023
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Accompagnement de l’installation, transmission 
en agriculture 

Bilan des dispositifs portés par la Région 
en 2022 et 2023

PROGRAMME EUROPÉEN 2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES



Réussir le défi de l’installation

o Analyse du potentiel : Point Accueil Installation : 40 000€/département (yc PAT)

o Préparer son installation : Conseils renforcés structurés par étape d’avancement du projet, montant max de 2 
800€/candidat (hors suivi post-installation) :

- Diagnostic global et étude de faisabilité (2000€/candidat dans la limite de 1500€ par prestation) : 
liste de prestataires agréés

- Expertises (1000€/candidat) : pas de prestataire agréé, accord de la Région au cas par cas, 
prescription possible également pendant le suivi post-installation

- Suivi post-installation (hors DJA) (1000€/candidat) : liste de prestataires agréés

o Complément de trésorerie : aide en trésorerie pour les personnes éligibles à la Dotation Jeunes Agriculteurs
- 1 000 € si cadre familial
- 5 000 € si hors cadre familial

o Prêt d’honneur : prêt à taux 0 pour un montant compris entre 5 000 € et 25 000 € (pour des projets avec un 
plan de financement inférieur à 150 000 €). Début de mise en œuvre : septembre 2019.
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Réussir le défi de la transmission

• Anticiper et sensibiliser : points accueil transmission 40 000€/département (yc PAI)

• Accompagnement transmission, 1200 €/cédant : liste de prestataires agréés
Pour cédant (55 – 62 ans + reconversion professionnelle) pour l’amener à anticiper sa transmission et 

à trouver un repreneur.
• Journée 1 : Réalisation du plan d’action anticipé pour la transmission hors cadre familial. Cette journée 

s’inscrit dans une démarche d’anticipation, elle doit être en amont du diagnostic de l’exploitation à 
céder, de l’inscription au RDI et du stage test. Le cédant n’a pas de repreneur connu. 

• Journée 2 : suivi du plan d’action 
• Journée 3 : Préparer les démarches avec le futur repreneur. Le cédant a trouvé un ou plusieurs 

repreneurs potentiels.

• Suivi du test installation/transmission, 1000€/candidat : liste de prestataires agréés
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Aides à l’accompagnement – bilan 2022 et 2023

79

2 632 aides attribuées 
Montant global 2 377 999 €

Diagnostics; 
1 140 

Etudes de 
faisabilités; 

948 

Expertises; 53 

Suivi post 
install; 11 

Suivi STIT; 
175 

Concrétisation 
transmission; 

305 

2022

Diagnostics; 
1 129 

Etudes de 
faisabilités; 

878 

Expertises; 67 

Suivi post 
install; 4 

Suivi STIT; 172 

Concrétisation 
transmission; 

242 

2023

2 492 aides attribuées 
Montant global 2 353 414 €
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Bilan Soutien à la trésorerie de démarrage
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Prêts d’honneur en 2022 et 2023

o En 2022 : 24 prêts d’honneur attribués par Initiatives Auvergne-Rhône-Alpes
o Montant total engagé : 450 000 €
o Montant moyen du prêt d’honneur : 18 750 €

o En 2023 : 58 prêts d’honneur attribués par Initiatives Auvergne-Rhône-Alpes (situation octobre 
2023)

o Montant total engagé : 470 000 €
o Montant moyen du prêt d’honneur : 12 418 €
(co-intervention directe Bpifrance depuis janvier 2023)

o Les dossiers ayant fait l'objet d'une demande d'éligibilité en 2022 :
o Le plan de financement moyen est de 204 K€ (27 % des dossiers font l'objet d'une 

demande de dérogation liée au plan de financement)
o 61 % des agriculteurs sont en reconversion professionnelle
o 82 % des projets s'inscrivent en circuit court
o 64 % des agriculteurs sont dans une démarche visant à réduire ses impacts 

environnementaux
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Dispositif 103 :  Transmettre mon savoir-faire agricole

PROGRAMME EUROPÉEN 2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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Objectifs

- Faciliter la transmission des savoir-faire en agriculture

- Répondre à un besoin d’acquisition de compétences pratiques des personnes dans le

parcours installation et d’ouverture de perspectives de transmission des exploitations en

place.

Coopération tripartite entre :

➢ un agriculteur expérimenté : plus de 50 ans, 5 ans d’expérience, formation
« accueillir une nouvelle personne sur mon exploitation »

➢ une personne dans le parcours installation : salarié, diplôme niveau 4 ou en
cours

➢ une structure d’accompagnement : agréée par la Région

- durée maximale de 2 ans

- financement d’un contrat salarial équivalent temps plein (ETP) de 3 à 12 mois

Dispositif 103 « Transmettre mon savoir-faire agricole »
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Dépenses éligibles et taux de subvention :

Frais salariaux : taux de subvention 50 %

- calculés sous forme de coût unitaire (coût par heure de travail)

- période de salariat financée : 3 à 12 mois ETP

Les autres coûts du projet : taux de subvention 80 %

- frais liés à la structure accompagnatrice

- montant forfaitaire

Calendrier :

- Candidatures en cours pour l’agrément des structures

- Ouverture du dispositif en avril 2024

Dispositif 103 « Transmettre mon savoir-faire agricole »
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Dispositif 104 :  Protéger collectivement le foncier agricole 

PROGRAMME EUROPÉEN 2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES



Dispositif 104 « Protéger collectivement le foncier agricole »

Principes généraux

▪ Soutenir les actions en faveur de la protection du foncier agricole ou de l’usage agricole

▪ Les projets devront faire l’objet d’un partenariat large et diversifié entre les acteurs publics 

et les acteurs privés assurant ainsi l’appropriation par les acteurs locaux à la fois de la 

question foncière agricole et du projet en question.

Objectifs

▪ Protéger l’usage agricole

▪ Diminuer la vitesse d’artificialisation des sols agricoles

▪ Maintenir le potentiel productif voire l’augmenter

▪ Favoriser l’installation et le renouvellement des exploitants, ainsi que le maintien des actifs
agricoles.
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Dispositif 104 « Protéger collectivement le foncier agricole »
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T01 : stratégie locale de 
développement

104 : protéger collectivement le 
foncier agricole

Elaboration 
ET animation

de la SLD

Projets 
(pas obligatoirement en lien avec 

une SLD)



Dispositif 104 « Protéger collectivement le foncier agricole »

Exemple de projets soutenus 

• L’achat d’une ferme par une collectivité dans le but d’installer des maraîchers

• Une collectivité qui met en place une zone agricole protégée (ZAP)

• Une collectivité qui agit sur la reconquête de friches agricoles (identification
des friches puis remise en état)

• Une collectivité qui réalise une étude spécifique au foncier agricole dans son
PLU

• Les travaux suite à un aménagement foncier collectif

• Le soutien à une structure de portage de foncier agricole
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Dispositif 104 « Protéger collectivement le foncier agricole »

Taux de subvention

• Le projet est validé par une stratégie locale de développement (SLD)

• ET n’inclue pas d’achat d’exploitation agricole (terrains, bâtiments)

• Tous les autres projets

• Le taux de cofinancement Feader (pas de cofinancement de la Région) 

• 43% en Rhône-Alpes 

• 60 % en Auvergne
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80% des dépenses 
éligibles

60 % des dépenses 
éligibles
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Dispositif T02 :

Fonds de Garantie régional pour l'Agriculture

PROGRAMME EUROPÉEN 2021-2027
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES



Fonctionnement du fonds de garantie

• Structure du dispositif régional

Région Auvergne-Rhône-Alpes
40 millions d’euros

« Fonds à participation » géré par le Fonds 
européen d’investissement (FEI) pour le 

compte de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Bénéficiaires finaux
(agriculteurs, entreprises agroalimentaires, opérateurs forestiers)

FEADER Fonds Région

Instrument de garantie
36 millions d’euros (40M – 4M de frais de gestion)

Intermédiaires financiers
(banques)

Prêts
(taux et conditions 

préférentiels)

Couverture des prêts 
en cas de défaut de 

paiement des 
bénéficiaires finaux

(à hauteur de 80%)



Calendrier 2023-2024

15 mai 
2023

• Signature de l’accord de financement entre la Région et le FEI

01/06-
01/08 
2023

• Publication de l’AMI par le FEI pour la sélection des banques

Q4 2023
• Evaluation des réponses à l’AMI, des diligences, sélection des banques

4 déc
2023 

• COPIL FEI-Région : présentation des banques sélectionnées par le FEI

Janvier-
juin 2024

• Signature des accords opérationnels entre les banques et le FEI et 
premiers prêts accordés aux bénéficiaires finaux



Information sur les dispositifs SAFER
en faveur de l'installation
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